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Nombre de membres en exercices : 11



Nombre de membres présents : 11



Nombre de membres absents : 0



Nombre de procurations : 0




Nombre de suffrage exprimés : 11
COMPTE RENDU

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 20 mars 2026

L’an deux mille vingt-six, le vingt mars à vingt heures trente, le Conseil Municipal de Bonrepos-Riquet, dûment convoqué le 27 février 2026, s’est réuni en mairie, sous la présidence de Monsieur Philippe SEILLES, Maire.

Etaient présents : Mesdames Séverine BOURRET, Hakima CHIBANI, Marianne CULCASI, Corinne MARONESE, Anne-Marie MARQUIE, Laëtitia WEBER et Messieurs Patrick AUSTIN, Mathieu BIANNE, José RODRIGUEZ, Philippe SEILLES, Daniel TOMASI
Était absent : Néant
Procurations : Néant

Secrétaire de séance : Monsieur Mathieu BIANNE
Ordre du jour :

- Élection du maire

- Élection des adjoints au maire 

- Charte de l’élu local 

- Questions diverses 

Délibération n°1 : Election du Maire et de ses adjoints
La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Philippe SEILLES, Maire, qui, après l’appel nominal, a donné lecture des résultats constatés aux procès-verbaux des élections et a déclaré installer dans leurs fonctions les conseillers municipaux désignés ci-dessus. 

Il cède ensuite la présidence de la séance au Doyen du Conseil municipal et se retire.
Monsieur José RODRIGUEZ prend la Présidence de la séance. 

Mesdames Marianne CULCASI et Séverine BOURRET ont été choisis par le Conseil comme Assesseurs. 

Election du Maire 

Le Président, après avoir donné lecture des articles L.2122-4 à L.2122-8 du Code des Collectivités Territoriales, a invité le Conseil Municipal à procéder à l’élection du Maire, conformément aux dispositions prévues par l’article L.2122-4 du Code des Collectivités Territoriales. 

Une candidature a été exprimée : Monsieur Philippe SEILLES

Chaque Conseiller Municipal, à l’appel de son nom, a remis fermé au président son bulletin de vote écrit sur papier blanc. 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

Nombre de bulletin trouvé dans l’urne : 11 

Nombre de bulletins nuls : 0

Nombre de bulletins blancs : 0 

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 11

Majorité absolue : 6

A obtenu Monsieur Philippe SEILLES : 11

Monsieur Philippe SEILLES ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Maire et a été immédiatement installé.

Fixation du nombre d’adjoints

Le Conseil municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2122-1 à L.2122-2, 

Considérant que le Conseil municipal détermine librement le nombre des adjoints au maire sans que ce nombre puisse excéder 30 % de l’effectif légal du Conseil municipal,

Après en avoir délibéré, décide :
- De fixer à trois (3) le nombre d’adjoints au maire de la commune. 

- Adopté à la majorité des membres présents.

Élection des adjoints au maire (scrutin de liste paritaire)

Le Conseil municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2122-7-2,

Considérant que les adjoints au maire sont élus au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel,

Considérant que les listes de candidats doivent être composées alternativement d’un candidat de chaque sexe (parité stricte),

Considérant l’obligation de dépôt préalable des listes de candidats,

Il a été procédé à l’élection des adjoints au maire.

Listes de candidats

Liste n°1 :

1 - RODRGUEZ JOSE - Masculin 

2 – MARQUIE Anne Marie - Féminin

3 – TOMASI Daniel - Masculin

Résultats du scrutin

Nombre de conseillers présents : 11
Nombre de votants : 11
Bulletins blancs ou nuls : 0
Suffrages exprimés : 11
Majorité absolue : 6

Résultats :

Liste n°1 : 11

Proclamation des résultats

La liste n°1 ayant obtenu la majorité absolue, sont proclamés adjoints au maire :

1 - RODRGUEZ JOSE - Masculin 

2 – MARQUIE Anne Marie - Féminin

3 – TOMASI Daniel – Masculin

Dans l’ordre de présentation de la liste.

La séance est levée à 20H50
Ainsi fait et délibéré en mairie les jours, mois et an que dessus et ont signé au registre le Maire et le Secrétaire de séance :

Philippe SEILLES, Maire 



Mathieu BIANNE, Secrétaire de séance

